
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE24911

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

frais de justice
Question écrite n° 24911

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés d'application de l'article 13 du décret n° 2011-272 du 15 mars 2011 relatif à la récupération des
dépens. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions en la matière et de lui indiquer ses intentions
sur cette problématique.

Texte de la réponse

Le décret n° 2011-272 du 15 mars 2011 portant diverses dispositions en matière d'aide juridictionnelle et d'aide
à l'intervention de l'avocat détermine les conditions dans lesquelles il peut être mis à la charge d'une partie qui
bénéfice de l'aide juridictionnelle tout ou partie des dépens. Il crée également deux nouveaux articles qui
organisent le sort des dépens en cas de désistement ou d'accord des parties mettant fin à l'instance (D. n° 91-
647, 10 juill. 1991, art. 123-1 et 123-2, créés par D. n° 2011-272, 15 mars 2011, art. 14. - V. aussi CPC, art.
696). Ainsi, le nouvel article 123-1 du décret du 19 décembre 1991 dispose qu'en cas de désistement mettant fin
à l'instance, les dépens ne peuvent être mis à la charge du défendeur bénéficiaire de l'aide juridictionnelle.
Toute stipulation contraire est réputée non écrite. L'article 123-2 ajoute que l'accord des parties tendant à mettre
fin à une instance les opposant ne peut mettre à la charge de la partie bénéficiaire de l'aide juridictionnelle plus
de la moitié des dépens de cette instance. Il en est de même de la convention des époux en cas de divorce par
consentement mutuel. Il n'a pas été porté à la connaissance de la Chancellerie, tant de la part des magistrats
que des avocats des parties, de difficultés d'application particulières de ces dispositions.
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